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travaux sur la base de ses précédents rapports et des rap
ports postérieurs du Sous-Comité; 

13. Approuve le Programme des Nations Unies pour 
les applications des techniques spatiales pour 1990, tel 
qu'il a été proposé au Comité par le Spécialiste des appli
cations techniques spatiales11, et prie instamment tous les 
Etats d'apporter des contributions volontaires audit Pro
gramme pour en accroître l'efficacité; 

14. Souligne qu'il s'impose absolument d'appliquer in
tégralement, dès que possible, les recommandations de la 
deuxième Conférence des Nations Unies sur l'exploration 
et les utilisations pacifiques de l'espace extra
atmosphérique; 

15. Réaffirme qu'elle approuve la recommandation de 
la Conférence touchant la mise en place et le renforcement 
de mécanismes régionaux de coopération, ainsi que leur 
encouragement et leur création par l'intermédiaire du sys
tème des Nations Unies; 

16. Sait gré à tous les gouvernements qui ont apporté 
ou ont fait part de leur intention d'apporter leur contribu
tion en vue de l'application des recommandations de la 
Conférence; 

17. 1 nvite tous les gouvernements à prendre des mesu
res efficaces pour appliquer le� recommandations de la 
Conférence; 

18. Prie tous les organes, organisations et organismes 
des Nations Unies et les autres organisations intergouver
nementales qui s'occupent de l'espace ou de questions spa
tiales de collaborer à l'application des recommandations 
de la Conférence; 

19. Prie le Secrétaire général de lui présenter un rap
port, lors de sa quarante-cinquième session, sur l'applica
tion des recommandations de la Conférence; 

20. Approuve l'initiative des organisations et organis
mes scientifiques internationaux tendant à désigner 1992 
comme Année internationale de l'espace; 

21. Approuve la recommandation du Comité tendant à 
encourager la coopération internationale dans le cadre de 
l' Année internationale de l'espace, laquelle devrait être cé
lébrée au profit et dans l'intérêt de tous les pays, compte 
tenu en particulier des besoins des pays en développement, 
étant entendu qu'à cet égard il conviendrait d'utiliser les 
moyens de formation théorique et pratique du Programme 
des Nations Unies pour les applications des techniques 
spatiales, de manière à faire jouer à l'Organisation des 
Nations Unies un rôle déterminant, à condition que les ac
tivités à entreprendre soient financées à l'aide de contribu
tions volontaires d'Etats Membres et n'aient aucune réper
cussion ni sur le budget ordinaire de l'Organisation ni sur 
les plans actuels du Programme; 

22. Recommande qu'une attention accrue soit portée à 
tous les aspects de la protection et de la préservation de 
l'environnement spatial, en particulier à ceux de ces as
pects qui pourraient affecter l'environnement terrestre; 

23. Juge essentiel que les Etats Membres portent une 
attention accrue au problème des collisio11s avec des débris 
spatiaux et à d'autres aspects de la question des débris spa
tiaux et demande que les recherches nationales se poursui
vent sur cette question; 

24. Prie instamment tous les Etats, notamment ceux 
qui sont particulièrement avancés dans le domaine spatial, 
de s'employer activement à empêcher une course aux ar
mements dans l'espace, condition essentielle pour pro-

11 Vrnr A11\C I0',/421. ',èl'I I 

mouvoir la coopération internationale touchant l'explora
tion et l'utilisation de l'espace à des fins pacifiques; 

25. Prend note des vues exprimées et des documents 
distribués à la trente-deuxième session du Comité et à la 
quarante-quatrième session de l'Assemblée générale, con
cernant les moyens d'assurer que l'espace continue d'ètre 
utilisé à des fins pacifiques; 

26. Prie le Comité de continuer d'examiner, en prio
rité, les moyens d'assurer que l'espace continue d'être uti
lisé à des fins pacifiques et de lui présenter un rapport à ce 
sujet Ion, de sa quarante-cinquième session: 

27. Prie égall'ment le Comité de poursuivre l'examen, à 
sa trente-troisième session, du point de son ordre du jour 
intitulé,, Retombées bénéfiques de la technologie spatiale: 
examen de la situation actuelle"; 

28. Affirme que le brouillage que de nouveaux systè• 
mes de satellites pourraient causer à des systèmes déjà en
registrés auprès de l'Union internationale des télécommu
nications ne doit pas dépasser les limites précisées dans la 
disposition du Règlement des radiocommunications de 
l'Union qui a trait aux services spatiaux; 

29. Prie les institutions spécialisées et les autres organi
sations internationales de poursuivre et, s'il y a lieu, de 
renforcer leur collaboration avec le Comité et de lui pré
senter des rapports d'activité sur les travaux qu'elles con
sacrent aux utilisations pacifiques de l'espace; 

30. Prie le Comité de continuer ses travaux conformé
ment à la présente résolution, d'envisager, selon qu'il con
vient, de nouveaux projets d'activités spatiales et de lui 
présenter, lors de sa quarante-cinquième session, un rap
port indiquant notamment quels sujets devraient, selon 
lui, ètre ctudiés a l'avenir. 
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44/47. Office de secours et de travaux des Nations 
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le 
Proche-Orient 

A 

AIDE AUX RÉFUGIÉS DE PALESTINE 

L'Assemblée ge11érale, 

Rappelant sa résolution 43/57 A du 6 décembre 1988 et 
toutes ses résolutions antérieures sur la question, notam
ment la résolution 194 (III) du 11 décembre 1948, 

Prenant acte du rapport du Commissaire général de l'Of
fice de secours et de travaux des Nations Unies pour les ré
fugiés de Palestine dans le Proche-Orient, pour la période 
allant du 1er juillet 1988 au 30 juin 19891}, 

1. Note avec un profond regret que ni le rapatriement ni 
l'indemnisation des réfugiés, prévus au paragraphe 11 de 
sa résolution 194 (III), n'ont encore eu lieu, que le pro
gramme de réintégration des réfugiés, soit par le rapatrie
ment, soit par la réinstallation, qu'elle a fait sien au para
graphe 2 de sa résolution 513 (VI) du 26 janvier 1952, n'a 
guère progressé et que la situation des réfugiés demeure 
donc très préoccupante; 

1 Exprime ses remerciements au Commissaire général 
et it tout k personnel de l'Office de secours et de travaux 

12 Donuncnt\ oj)inl'I., de /'Assemblec générale, quarante-quatrième 
1t'1\/01J, S11pplcmc11111 /3 el rectificatif et additif(A/44/IJ et Corr.l l'i 
.\dd. l) 
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des Nations Unies pour les réfugiés de Pal�stine dans le 
Proche-Orient, en constatant que l'Office fait tout ce qm 
est en son pouvoir dans les limites des ressources dont 11 
dispose, et exprime également ses remerciements aux mst1-
tutions spécialisées et aux organismes privés po,ur 1\euvre 
très utile qu'ils accomplissent en faveur des refug1es; 

3. Demande à nouveau que l'Office regagne aussi tôt 
que possible son ancien siège dans sa zone d'opérations; 

4. Constate avec regret que la Commission de concilia
tion des Nations Unies pour la Palestine n'a pu trouver le 
moyen de faire progresser l'applicatiofl du, P?ragraphe l_ 1 
de la résolution 194 (III) de l'Assemblee generale 13 et pne 
la Commission de poursuivre ses efforts pour faire appli
quer ce paragraphe, ainsi que de lui rendre compte, selon 
qu'il conviendra, mais au plus tard le Ier septembre 1990; 

5. Souligne que la situation financière de l'Office, telle 
que le Commissaire général l'a exposée dans son rapport, 
demeure sérieuse; 

6. Note avec une profonde inquiétude que, malgré le 
succès des efforts méritoires faits par le Commissaire géné
ral pour recueillir des contributions suppl_émentaires, cet 
appoint de rentrées pour l'�ffi�e demeure 111suffi�ant pour 
faire face aux besoins hudgetaJres essentiels de I annee en 
cours et que, au niveau actuellement prévu de� contribu
tions, des déficits se reproduiront chaque annee; 

7. Demande à tous les gouvernements de faire d'ur
gence le plus grand effort de générosité possible en vue de 
couvrir les besoins prévus de l'Office, compte tenu, en par
ticulier, du déficit budgétaire envisagé dans le rapport du 
Commissaire général, et, en conséquence, prie instamment 
les gouvernements qui ne versent pas de contributions d'en 
verser régulièrement et ceux qui en versent déjà d'envisa
ger d'augmenter leurs contributions régulières; 

8. Décide de prolonger le mandat de l'Office jusqu'au 
30 juin l 993, sans préjudice des dispositions du paragra
phe 11 de sa résolution 194 (Ill). 

B 
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GROUPE DE TRA V AIL CHARGÉ D"ÉTUDIER LE FINANCEMENT 
DE L'OFFICE DE SECOURS ET DE TRAVAUX DES NATIONS 
UNIES POUR LES RÉFUGIÉS DE PALESTINE DANS LE 
PROCHE-ORIENT 

L'Assemblée générale, 
Rappelant ses résolutions 2656 (XXV) du 7 décembre 

1970, 2728 (XXV) du 15 décembre 1970, 2791 (XXVI) du 
6 décembre 1971, 2964 (XXVII) du 13 décembre 1972, 
3090 (XXVIII) du 7 décembre 1973, 3330 (XXIX) du 
17 décembre 1974, 3419 D (XXX) du 8 décembre 1975, 
31/15 C du 23 novembre 1976, 32/90 D du 13 décembre 
1977, 33/ 112 D du 18 décembre 1978, 34/52 D du 23 no
vembre 1979, 35/13 D du 3 novembre 1980, 36/146 E du 
16 décembre 1981, 37/120 A du 16 décembre 1982, 
38/83 B du 15 décembre l 983, 39/99 B du 14 décembre 
1984, 40/165 B du 16 décembre 1985, 41/69 B du 3 dé
cembre 1986, 42/69 B du 2 décembre 1987 et 43/57 B du 
6 décembre 1988, 

Rappelant également sa décision 36/462 du 16 mars 
1982, par laquelle elle a pris acte du rapport spécial du 
Groupe de travail chargé d'étudier le financement de l'Of
fice de secours et de travaux des Nations Unies pour les ré-

1.1 Voir A/44/497. annnc. 

fugiés de Palestine dans le Proche-Orient 14 et adopté les 
recommandations y figurant, 

Ayant examiné le rapport du Groupe de travail 15 , 
Tenant compte du rapport du Commissaire général de 

l'Office de secours et de travaux des Nations U111es pour 
les réfugiés de Pal�stine dans le Proche-Orient. ��ur la pé
node allant du I cr JUIiiet 1988 au 30 JUIH 1989 , 

Projimdéme11t préoccu1n;e par la situation financière cri
tique de l'Office, qui a affecté et_ continue d'affecter_ sa ca
pacité de fournir les sen ices necessa1res aux refug1es pa
lestiniens, s'agissant notamment des programmes 
d'urgence, 

Soulignant qu'il faut continuer de dép!oyer d�s effort_s 
extraordinaires pour ma111te111r, au mmns a leur 111veau n11-
nimal actuel, les activités de l'Office et lui permettre d'ef
fectuer des travaux de construction essentiels, 

1. Felicite le Groupe de travail chargé d'étudier le fi
nancernent de l'Office de secours et de travaux des Nations 
Unies pour les réfugiés de Palestine dans ,le Proche-Or!ent 
des efforts qu'il déploie pour contnbuer a assurer la sccu
rité financière de l'Office; 

2. Prend acte en l'approuvant du rapport du Groupe de 
travail; 

3. Prie le Groupe de travail de poursuivre ses efforts, 
en  coopération avec le Secrétaire général et le Commis
saire général, pour assurer le financement de l'Office pen
dant une nouvelle période d'un an; 

4. Prie le Secrétaire général de fournir au Groupe de 
travail les services et l'assistance nécessaires à l'accomplis
sement de sa tâche. 

C 
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ASSISTANCE AUX PERSONNES DÉPLACÉES DU FAIT DES 
H0STILITi-:s Dl' JUIN 1967 ET DES HOSTILITÉS POSTÉ
RIEURES 

L'Assemblée générale. 
Rappelant sa résolution 43/57 C du 6 décembre 1988 et 

toutes ses résolutions antérieures sur la question, 
Prenant acte du rapport du Commissaire général de l'Of

fice de secours et de travaux des Nations Unies pour les ré
fugiés de Palestine dans le Proche-Orient, four la période 
allant du Ier juillet 1988 au 30 juin 1989 1 , 

Préoccupée de voir persister les souffrances humaines en
gendrée-. par les hostilités au Moyen-Orient. 

1. Confirme sa résolution 43/57 Cet toutes ses resolu
tions antérieures sur la question; 

2. Approuve, compte tenu des objectifs <lesdites résolu
tions. les efforts faits par le Commissaire général de l'Of
fice de secours et de travaux des Nations Unies pour les ré
fugiés de Palestine dans le Proche-Orient pour continuer il 
fournir toute l'aide humanitaire possible. en tant que me
sure d'urgence et à titre provisoire, aux autres personnes 
de la région qui sont actuellement déplacées et qui ont 
grand besoin de continuer à recevoir u�e. assistan�e. du fait 
des hostilités de juin 1967 et des host1htes posteneures; 

3. Adre�se un appel pressant à tous les gouvernements, 
amsi qu'aux organisations et aux particuliers, pour qu'ils 
versent de généreuses nmtnbut1ons, aux fins enoncées c1-

14 1\110/81>6; ""' ,·galt-111-·111 A_._l7/'ï91 
1' /\14--\/1>41 
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dessus, à l 'Office de secours et de travaux des Nat ions 
Unies pour les réfugiés d,: Palesiine dans le Proche-Orient 
et aux autres organisations intagouvernementales et non 
gouvernementales intéressées. 

D 
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OFFRES PAR LES ETATS MEMBRES DE SUBVENTIONS ET DE 
BOURSES D'ÉTUDES POUR L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR. 
Y COMPRIS LA FORMATION PROFESSIONNELLE, DESTINÉES 
AUX RÉFUGIÉS DE P ALESTINI' 

L'Assemblée gc;nérale, 
Rappelant sa résolution 2 1 2  ( I ll) du 1 9  novembre 1 948 

sur l'aide aux réfugiés de Palest ine, 
Rappelant également ses résolutions 35/ 1 3  B du 3 no

vembre 1 980, 36/ 1 46 H du 1 6  décembre 1 98 1 ,  37/ 1 20 D 

du 1 6  décembre 1 982, 38/83 D du 1 5  décembre 1 983, 
39/99 D du 14 décembre 1 984, 40/ 1 65 D du 16 décembre 
1 985,  4 1 /69 D du 3 décembre 1 986, 42/69 D du 2 décem
bre 1 987 et 43/57 D du 6 décembre 1 988, 

Consciente du fait que les réfugiés de Palestine ont , de
puis quatre décennies, perdu leurs foyers, leurs terres et 
leurs moyens de subsistance, 

Ayant examine le rapport du Secrétaire général16, 
Ayant examiné également le rapport du Commissaire gé

néral de l 'Office de secours et de t ravaux des Nations 
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Onent, 
pour la période allant du l cr jui l let 1 988  au 30 juin 1 989 12 , 

1 .  Prie instamment tous les Etats de réserver à l 'appel 
qu'elle a lancé dans sa résolut ion 32/90 F du 1 3  décembre 
1 977 et qu'elle a renouvelé depuis dans ses résolut ions sur 
la question un accueil qui soit à la mesure des besoins des 
réfugiés de Palest ine en matière d'enseignement supérieur, 
y compris la formation professionnelle; 

2 .  Lance un appel p ressan 1  à tous les Etats et aux inst i 
t utions spécialisées et organisations non gouvernementales 
pour qu'i ls augmentent les al locations spéciales pour sub
ventions et bourses d'études qu'i ls accordent aux réfugiés 
de Palestine, en sus de leurs contribut ions au budget ordi
naire de l'Office de secours et de t ravaux des Nations 
Unies pour les réfugiés de Palest ine dans le Proche-Orient; 

3. Exprime ses remercieme111s à tous les gouverne
ments et à toutes les insti tutions spécial isées et organisa
tions non gouvernementales qui ont donné suite à ses réso
lu t ions 4 1 /69 D, 42/69 D et 43/57 D; 

4. Invite les institutions spécialisées et autres organis
mes des Nations Unies concernes à continuer, dans leurs 
domaines de compétence respect if<;, de fournir une assis
tance aux réfugiés de Palest ine scolarisés afin de leur per
mettre de poursuivre des études supérieures; 

5 .  Fait appel à tous les Etats, aux institut ions spéciali
sées et à l 'Université  des Nations U nies pour qu'i ls versent 
des contributions généreuses aux universités palestinien
nes dans le territoire palest inien occupé par Israël depuis 
1 967, y compris, le moment venu, l 'Université de Jérusa
lem (Al  Qods) envisagée pour les réfugiés de Palestine; 

6.  Fait égalem<'nl appel i, tous les Etats, aux inst i tu
t ions spécialisées et aux autres , -rganismcs internationaux 
pour qu'ils versent des contribut ions en vue de la création 

16 A/44/50'> 

de centres de formation professionnelle à l ' intention des 
réfugiés de Palest ine; 

7. Prie l'Office de centraliser ces al locations spéciales 
pour subventions et bourses d'études, d'en assurer la garde 
et de les accorder à des réfugiés de Palestine remplissant 
le� conditions voulues; 

x .  Prie le Secretaire général de  lui  présenter un rap
port, à sa quarante-cinquième session, sur l 'application de 
la présente réso lu t ion. 

E 
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R F.FUGIÉS DE PALESTINE SE Tk0UVANT DANS LE TER· 
RITOIRE PALES rINIFN OCCUPÉ'. PAR I SRAËL DEPllIS 
1 967 

L 'Assemblée générale, 
Rappelant la résolution 237 ( 1 967) du Conseil de sccu

rité, en date du 14 juin 1 967, 
Rappela11 1 egalement ses propres résolutions 2792 C 

( XXVI) du 6 décembre 1 97 1 ,  2963 C (XXVII) du 1 3  dc
ccmbre 1 972 ,  3089 C (XXVIII) du 7 décembre 1 973 ,  
.B3 1 D (XXIX) du 1 7 déccmbre 1 974, 34 1 9 C (XXX) du 
8 décembre 1 975, J l / 1 5  E du 23 novembre 1 976, 32/90 C 
du 1 3  décembre 1 977 .  33/ 1 1 2  E du 1 8  décembre 1 978, 
>4/52 F du 23  novembre 1 979, 35/ 1 3  F du 3 novembre 
1 980, 36/1 46 A du 16 décembre 1 98 1 ,  37/ 1 20 E et I du 
1 6 décembre 1 982 .  38/83 E ct J du 1 5 décembre 1 983 ,  
39/99 E et J du 1 4  décembre 1 984, 40/1 65 E et J du 
16  décembre 1 985 .  4 1 /69 E e t  J du 3 décembre 1 986, 

42/69 E et J du 2 décembre 1 987 et 43/57 E du 6 Jéccm
hre 1 988, 

Ayant examine le rapport du Commissaire général de 
l 'Office de secours et de t ravaux des Nations U nies pour 
les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient, pour la pé
riode al lant du 1 er Jui l let 1 988 au 30 juin 1 989 1 • ainsi que 
le rapport du Sccretairc général 17, 

Rappelant les di�positions du paragraphe 1 1  de sa réso
l ution 1 94 ( I I I) du 1 1  décembre 1 948 et considérant que 
les mesures visant a réinstaller loin des foyers et des biens 
dont ils ont été évincés les réfugiés de Palestine se t rouvant 
dans le territoire palest inien occupé par Israël depuis 1 96 7 
constituen t une v iolation de leur droit inal iénable de 
retour, 

A larmee par les informations reçues du Commissaire gé
néral selon lesquelles les autorités israéliennes d'occupa
t 1011, au mépris des obligations que le droit international 
impose à Israël , persistent à faire démol ir  des abris occu
pés par des familles de réfugiés, 

1 .  Exige à nouveau énergiquement qu' Israël cesse de 
déplacer et de réinstaller des réfugiés de Palestine se trou
vant dans le territoire palestinien qu'i l  occupe depuis 
1 967, ainsi que de détruire leurs abris; 

2. Prie le  Commissaire général de l'Office de secours el 
de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Pales
tine dans le Proche-Orient de prendre en considération la 
situatio:i cntique des réfugiés de Palestine se t rouvant 
dans le terri !oirc palestinien occupé par I sraël depuis 1 967 
et d'étendre donc à ces réfugiés tous les services dispensés 
par l 'Office; 

.1. Prit' le Secrétaire général, agissant en coopération 
avc,· le Commissaire général ,  de recommencer à délivrer 

1 \, -14/nOX 
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des cartes d'identité à tous les réfugiés palestiniens et leurs 
descendants qui se trouvent dans le territoire palestinien 
occupé, que les intéressés bénéficient ou non des rations et 
des services de l'Office; 

4. Prie le Secrétaire général, après avoir consulté le 
Commissaire général, de lui présenter, avant l'ouverture 
de sa quarante-cinquième session, un rapport sur l'appli
cation de la présente résolution et, en particulier, sur la 
manière dont Israël se sera conformé au paragraphe I ci. 
dessus. 

F 
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REPRISE DE LA DISTRIBUTION DE RATIONS 
AUX RÉFUGIÉS DE PALESTINE 

L'Assemblée générale, 
Rappelant ses résolutions 36/ 1 46 F du 1 6  décembre 

1 98 1 ,  37/ 1 20 F du 16 décembre 1 982, 38/83 F du 1 5  dé
cembre 1 983, 39/99 F du 14 décembre 1 984, 40/ 1 65 F du 
1 6  décembre 1 985, 4 1 /69 F du 3 décembre 1 986, 42/69 F 
du 2 décembre 1 987, 43/57 F du 6 décembre 1 988 et tou
tes ses résolutions antérieures sur la question, notamment 
la résolution 302 (IV) du 8 décembre 1 949, 

Ayant examiné le rapport du Commissaire général de 
l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour 
les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient, pour la pé
riode allant du I er juillet 1 988 au 30 juin 1 989 12, ainsi que 
le rapport du Secrétaire général 1 8, 

Profondément préoccupée par le fait que l'Office a dû, en 
raison de difficultés financières, interrompre la distribu
tion générale de rations aux réfugiés de Palestine dans tous 
les secteurs, 

1 .  Regrette que ses résolutions 37/ 1 20 F, 38/83 F, 
39/99 F, 40/ 1 65 F, 4 1 /69 F, 42/69 F et 43/57 F n'aient 
pas été appliquées; 

2. Demande de nouveau à tous les gouvernements de 
faire d'urgence le plus grand effort de générosité possible 
et d'offrir les ressources voulues pour couvrir les besoins 
de l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour 
les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient, d'autant 
que l'Office a dû interrompre la distribution générale de 
rations aux réfugiés de Palestine dans tous les secteurs, et, 
en conséquence, prie instamment les gouvernements qui 
ne versent pas de contributions d'en verser régulièrement 
et ceux qui en versent déjà d'envisager d'augmenter leurs 
contributions régulières; 

3. Prie le Commissaire général pe l'Office de secours et 
de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Pales
tine dans le Proche-Orient de reprendre, sur une base con
tinue, la distribution générale, qui a dû être interrompue, 
de rations aux réfugiés de Palestine dans tous les secteurs; 

4. Prie le Secrétaire général, agissant en consultation 
avec le Commissaire général, de lui présenter un rapport, à 
sa quarante-cinquième session, sur l'application de la pré
sente résolution. 

1 8  A/44/506 
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G 

RETOUR DE LA POPULATION ET DES RÉFUGIÉS 
DÉPLACÉS DEPUIS ] 96 7 

L'Assemblée genérale. 

Rappelant la résolution 237 ( 1967) du Conseil de sécu
rité, en date du 1 4  juin 1 967, 

Rappelant égalemen t ses propres résolutions 2252 
(ES-V) du 4 juil let 1 967, 2452 A (XXIII) du 19 décembre 
1968, 2535 B (XXIV) du 1 0  décembre 1 969, 
2672 D (XXV) du 8 décembre 1 970, 2792 E (XXVI) du 
6 décembre 1 97 1 ,  2963 C et D (XXVII) du 13 décembre 
1 972, 3089 C (XXVIII) du 7 décembre 1 973, 333 1 D 

(XXIX) du 1 7  décembre 1 974, 3419 C (XXX) du 8 dé
cembre 1 975, 3 1 / 1 5  D du 23 novembre 1 976, 32/90 E du 
13 décembre 1 977, 33/ 1 1 2  F du 18 décembre 1 978, 
34/52 E du 23 novembre 1 979, ES-7/2 du 29 juillet 1 980, 
35/ 1 3  E du 3 novembre 1 980, 36/ 146 B du 1 6  décembre 
1 98 1 ,  37/ 1 20 G du 1 6  décembre 1 982, 38/83 G du 1 5  dé
cembre 1 983, 39/99 G du 1 4  décembre 1984, 40/ 1 65 G du 
1 6  décembre 1 985, 4 1 /69 G du 3 décembre 1 986, 42/69 G 
du 2 décembre 1987 et 43/57 G du 6 décembre 1 988, 

Ayant examiné le rapport du Commissaire général de 
l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour 
les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient, pour la pé
riode allant du 1 er juil let 1 988  au 30 juin 1989 1 2, ainsi que 
le rapport du Secrétaire général 19

, 

1 .  Réaffirme le droit inaliénable de tous les habitants 
déplacés de regagner leurs foyers ou anciens lieux de rési
dence dans les territoires occupés par Israël depuis 1 96 7 et 
déclare une fois de p lus que toute tentative visant à res
treindre ou à subordonner à des conditions le libre exer
cice du droit de retour qu'a toute personne déplacée est in
compatible avec ce droit inaliénable et est inadmissible; 

2. Considère comme nuls et non avenus tous accords 
imposant une restriction ou une condition quelconque au 
retour des habitants déplacés; 

3. Déplore vivement que les autorités israéliennes refu
sent toujours de prendre des dispositions pour assurer le 
retour des habitants déplacés; 

4. Demande une jiJis de plus à Israël : 

a) De prendre immédiatement des dispositions pour 
assurer le retour de tous les habitants déplacés; 

b) De renoncer à toutes les mesures qui font obstacle 
au retour des habitants déplacés, y compris les mesures 
qui affectent la structure physique et démographique des 
territoires occupés; 

5. Prie le Secrétaire général, après avoir consulté le 
Commissaire général de l'Office de secours et de travaux 
des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le 
Proche-Orient, de lui présenter un rapport, avant l'ouver
ture de sa quarante-cinquième session, sur la manière dont 
I sraël se sera conformé au paragraphe 4 ci-dessus. 

1 " i\ "44/ 507 
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H 

REVENUS PROVENANT DE BIENS APPARTENANT 
À DES R ÉFUGIÉS DE PALESTINE 

L'Assemblée générale, 
Rappelant ses résolutions 35/ 1 3  A à F du 3 novembre 

1 980, 36/ 1 46 C du 1 6  décembre 1 98 1 ,  37/ 1 20 H du 1 6  dé
cembre 1 982, 38/83 H du 1 5  décembre 1 983 ,  39/99 H du 
14 décembre 1 984, 40/ 165 H du 16 décembre 1 985 ,  
4 1 /69 H du  3 décembre 1 986, 42/69 H du 2 décembre 
1 987, 43/57 H du 6 décembre 1 988 et toutes ses résolu
tions antérieures sur la question, notamment la  résolution 
1 94 (III)  du 1 1  décembre 1 948, 

Prenant acte du rapport du Secrétaire généraJ20
, 

Prenant acte également du rapport de la Commission de 
conciliation des Nations Unies pour la Palestine, pour la 
période allan t  du 1 er septembre 1 988 au 3 1  août 1 989 1 3, 

Rappelant que la Déclaration universelle des droits de 
l 'homme2 1  et les principes du droit international consa
crent le principe selon lequel nu l  ne peut être privé arbi
trairement de ses biens personnels, 

Considérant que les réfugiés arabes de Palestine ont droit 
à leurs biens et aux revenus en provenant, conformément 
aux principes de la justice et de l 'équité, 

Rappelant en particulier sa résolution 394 (V) du 14 dé
cembre 1 950, dans laquelle el le a chargé la Commission de 
conciliation des Nations Unies pour la Palestine de pres
crire, en consultation avec les parties concernées, des me
sures pour la protection des droits, des biens et des intérêt� 
des réfugiés arabes de Palestine, 

Prenant acte de l'achèvement du programme d'identifi
cation et d'évaluation des biens arabes que la Commission 
de conciliation des Nations Unies pour la Palestine a an
noncé dans son vingt-deuxième rapport d'activité22 et du 
fait que le Bureau foncier possédait un registre des pro
priétés arabes et un cadastre indiquant l'emplacement, la 
superficie et d'autres caractéristiques des biens arabes, 

1 .  Prie le Secrétaire général de prendre, en consulta
tion avec la Commission de conciliation des Nations U nies 
pour la Palestine, toutes les mesures appropriées pour pro
téger et administrer les biens, les avoirs et les droits de pro
priété arabes en Israël et de créer un fonds destiné à en re
cevoir les revenus pour le compte de leurs propriétaires 
légitimes; 

2. Demande une fois de plus à Israël de fournir au Se
crétaire général toutes faci lités et assistance pour l'applica
tion de la présente résolution; 

3 .  Demande aux gouvernements de tous les autres 
Etats Membres concernés de communiquer au Secrétaire 
général tous les renseignements pertinents dont i ls  dispo
sent au sujet des biens, des avoirs et des droits de propriété 
arabes en Israël, ce qui aiderait le Secrétaire général à ap
pliquer la présente résolution; 

4. Déplore qu' lsraël refuse de coopérer avec le Secré
taire général à l'application des résolutions sur la question; 

5. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa qua
rante-cinquième session, un rapport sur l 'application de la 
présente résolution. 

20 A/44/43 1  
2 1  Résolution 2 1 7  A ( I l l )  
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PROTECT ION llES RÉFUGIÉS DE PALESTIN E  

L 'Assemblée ge11eru !e, 
Rappelant les résolutions du Conseil de sécurité 

508 ( 1 982 )  du 5 JUlll 1 982, 509 ( 1982) du 6 juin 1 982 ,  
520 ( 1 982)  du 17  �eptembre 1 982 e t  523 ( 1 982) du 18  oc
tobre 1 982, 

Rappelant également en particulier les récentes résolu
twns du Conseil de sécurité 605 ( 1 987) du 22  décembre 
1 987, 607 ( 1 988) du 5 janvier 1 988, 608 ( 1 988) du 1 4  jan
vit:r 1 988, 636 ( 1 989) du 6 juil let 1 989 et 64 1 ( 1 989) du 
30 août l 989, 

Rappelant en outr<' ses propres résolut ions ES-7 /5 du 
26 juin 1 982, ES-7 /6 et  ES-7 /8 du 19 août 1 982, ES-7 /9 
du 24 septembre 1 982, J7/ 1 20 J  du l 6 décembre 1 982 .  
38/83 I du 15  décembre 1 983, 39/99 I du 14  décembre 
1 984, 40/ 1 65 1 du 1 6  décembre 1 985, 4 1 /69 I du 3 décem
bre 1 986, 42/69 I du 2 décembre 1 987, 43/2 1 du 3 novem
bre 1 988  et 43/5 7 1 du 6 décembre 1 988,  

Prenant acte du rapport du 21 janvier 1 9882.1 que le Se
crétaire général a présenté en application de la résolution 
605 ( ]  987) du Conseil de sécurité, 

Ayant examine le rapport du Secrétaire généraJ24, 

Ayant examine egall!ment le rapport du Commissaire gê
nerai de l 'Office de secours et de travaux des Nations 
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient, 
pour la période allant du t er juil let 1 988 au 30 juin 1 989 1 2, 

Gravement préocrnpee et alarmée par ia détérioration de 
la situation dans le territoire palestinien occupé par I sraël 
depuis 1 96 7, y compris Jérusalem, 

Tenant compte de la nécessité d'envisager des mesures 
pour assurer de fa�·on impartiale la protection de la popu
lation civi le pale�t mienne soumise à l 'occupation israé
lienne, 

Sc rcjërant aux principes humanitaires de la Convention 
de Genève relative il la protection des personnes civi les en 
temps de guerre, du 1 2  août 1 94925, et aux obligations 
découlant du Règlement figurant en annexe à la Conven
tion IV de La Ha) e de 1 90726, 

Projrmdément preoccupée par la détérioration marquée 
de la :,éeurité des réfugiés de Palestine, exposée par le 
Commissaire général dans son rapport 1 2 , 

Projimdément af}figée par les souffrances que les popula
tions pa]e5tinienne et l ibanaise endurent du fait des actes 
d'agression persistants commis par Israël contre le Liban 
.-1 d'autres actes d 'hosti l i té, 

Projimdémcnt ajjfigée cgalcment par la situation tragi
que dans laqudle se trouve la population civile à l ' intérieur 
et aux alentours des camps de réfugiés de Palestine au Li
ban . sit uation qui demeure difficile et incertaine, 

Réaffirmant son appui à la souveraineté, à l 'unité et à 
l 'intégrité territoriale du Liban, à l ' intérieur de ses frontiè
res internationalement reconnues, 

Tient Israël responsable de la sécurité des réfugiés 
de Palestine dans k territoire palestinien occupé, y com
pri� Jé1 u�a lcm. et 1 ,. � au t res t erritoires arabes occupés par 

:'î S/ ) 944J: \ Ol r  Don1 1 11cnt, oJJicH1\ du Conseil de wcuntc. 4uura11tc
trr>I,1t'nH' WI IH', Suppfrn1 ( ' / 1 /  de janvlt 'r. j(;\'rter et niun /98�. drn.·umcnt 
S 1 9443 

!•I \/4-t/'i()� 
-• � NatH)Ih l Illl'�. Rcr IH'II de.\ / 'rwtn, vuL 7 _....,, w1 47 .1 .  
2'' Dotation \ 'arn t:g1l' pour la paix mternat ionall', Le\' Con venlim11, l'i 
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Israël depuis 1967 et lui demande de remplir à cet égard 
ses obligations de Puissance occupante, conformément 
aux dispositions pertinentes de la Convention de Genève 
relative à la protection des personnes civiles en temps de 
guerre, du 12 août 1949; 

2. Demande à toutes les Hautes Parties contractantes à 
la Convention de prendre des mesures appropriées pour 
faire en sorte, conformément aux obligations que leur im
pose l'article premier de cet instrument, qu'Israël, Puis
sance occupante, respecte la Convention en toutes circons
tances; 

3. Prie instamment le Conseil de sécurité d'examiner la 
situation actuelle dans Je territoire palestinien occupé, en 
tenant compte des recommandations figurant dans le rap
port du Secrétaire généraJ23; 

4. Prie instamment le Secrétaire général de continuer, 
en consultation avec Je Commissaire général de l'Office de 
secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés 
de Palestine dans le Proche-Orient, à œuvrer pour la sû
reté, la sécurité, les droits juridiques et les droits de 
l'homme des réfugiés de Palestine dans tous les territoires 
occupés par Israël en 1967 et depuis; 

5. Demande une fois encore à Israël, Puissance occu
pante, de libérer immédiatement tous les réfugiés de Pales
tine détenus arbitrairement, notamment les employés de 
l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour 
les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient; 

6. Se félicite des dispositions prises par le Commissaire 
général, en consultation avec le Gouvernement libanais, 
en vue de fournir des logements aux réfugiés de Palestine 
dont les maisons ont été démolies ou rasées; 

7. Demande une fois de p lus à Israël de dédommager 
l'Office des dégâts que se� biens et installations ont subis 
du fait de l'invasion israélienne au Liban, cela sans préju
dice de la responsabilité d'Israël en ce qui concerne 
l'ensemble des dommages résultant de cette invasion; 

8. Prie le Secrétaire général, agissant en consultation 
avec le Commissaire général, de lui présenter, avant l'ou
verture de sa quarante-cinquième session, un rapport sur 
l 'application de la présente résolution. 

J 
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UNIVERSITÉ DE JÉRUSALEM (AL QoDS) 
POUR LES RÉFUGIÉS DE PALESTINE 

L 'Assemblée générale, 
Rappelant ses résolutions 36/146 G du 16 décembre 

1981, 37/120 C du 16 décembre 1982, 38/83 K du 15 dé
cembre 1983, 39/99 K du 14 décembre 1984, 40/165 D 
et K du 16 décembre 1985, 41/69 K du 3 décembre 1986, 
42/69 K du 2 décembre 1987 et 43/57 J du 6 décembre 
1988, 

Ayant  examiné le rapport du Secrétaire généraJ27, 

Ayant également examiné le rapport du Commissaire gé
néral de l'Office de secours et de travaux des Nations 
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient, 
pour la période allant du Ier juillet 1988 au 30 juin 19891 2, 

1. Souligne la nécessité de renforcer l'enseignement 
dans le territoire palestinien occupé par Israël depuis Je 

27 A/44/474 et Corr. 1 .  

5 juin 1967, y compris Jérusalem, et, en particulier, la né
cessité de créer l'université envisagée; 

2. Prie le Secrétaire général de continuer à prendre 
toutes les mesures nécessaires à la création de l'G niversité 
de Jérusalem (Al Qods), conformément à sa résolution 
35/13 B du 3 novembre 1980, en tenant dûment compte 
des recommandations compatibles avec les dispositions de 
ladite résolution; 

3. Demande une fois de plus à Israël, Puissance occu
pante, de coopérer à l'application de la présente résolution 
et de lever les obstacles qu'il a mis à la création de l'Uni
versité de Jérusalem (Al Qods); 

4. Prie le Secretaire général de lui présenter, à sa qua
rante-cinquième session, un rapport sur les progrès réali
sés dans l'application de la présente résolution. 

K 
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PROTECTION, DANS LE TERRITOIRE PALESTINIEN OCCUPÉ, 
DES ÉLÈVES ET ÉTUDIANTS PALESTINIENS, DES ÉTABLISSE
MENTS D'ENSEIGNEMENT ET DE LA SÉCURITÉ DES INSTAL
LATIONS DE L'OFFICE DE SECOURS ET DE TRAVAUX DES 
NATIONS UNIES POUR LES RÉFUGIÉS DE PALESTINE DANS 
LE PROCHE-ORIENT 

L'Assemblée générale, 
Rappelant la résolution 605 ( 1987) du Conseil de sécu

rité, en date du 22 décembre 1987, 
Rappelant ses propres résolutions 43/21 du 3 novembre 

1988, 43/57 I du 6 décembre 1988 et 44/2 du 6 octobre 
1989, 

Prenant acte du rapport du 21 janvier 198823 que le Se
crétaire général a présenté en application de la résolution 
605 ( 1987) du Conseil de sécurité, 

Ayant  examiné la déclaration du Secrétaire général, en 
date du 19 octobre 1989, concernant les incidents au cours 
desquels des soldats israéliens ont envahi, dans le territoire 
palestinien occupé, des locaux de l'Office de secours et de 
travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine 
dans le Proche-Orient, 

Ayant également examiné le rapport du Commissaire gé
néral de l'Office de secours et de travaux des Nations 
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient, 
pour la période allant du Jer juillet 1988 au 30 juin J 9g9 12, 

Prenant  acte, en particulier, du paragraphe 104 de ce 
rapport, où il est dit que, dans la bande de Gaza occupée, 
« entre les mois de septembre 1988 et juin 1989, deux élè
ves ont été tués dans l'enceinte même des écoles de l'Office, 
376 ont été blessés par des balles réelles ou des balles en 
caoutchouc et 76 ont été détenus. Hors des locaux scolai
res, 11 ont été tués, 3 655 blessés et 657 détenus », 

Gravement préoccupée et alarmée par la détérioration de 
la situation dans le territoire palestinien occupé par Israël 
depuis 1967, y compris Jérusalem, 

1. Condamne les incursions israéliennes répétées dans 
les locaux et installations de l'Office de secours et de tra
vaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans 
le Proche-Orient et demande à Israël, Puissance occu
pante, de s'abstenir d'incursions de cette nature; 

2. Condamne également, en particulier, la politique et 
les pratiques israéliennes dirigées contre les élèves, étu
diants et enseignants palestiniens des établissements d'en
seignement du territoire palestinien occupé, en particulier 
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le tir à balles sur des étudiants sans défense, qui provoque 
de nombreuses victimes; 

3. Déplore la politique et les pratiques d'Israël, Puis
sance occupante, qui ont entraîné la fermeture pendant 
une longue période d'établissements d'enseignement, dont 
beaucoup gérés par l'Office, et qui ont perturbé à maintes 
reprises les services médicaux; 

4. Demande à Israël, Puissance occupante, d'ouvrir 
immédiatement tous les établissements d'enseignement 
fermés et de s'abstenir de les fermer à l'avenir; 

5. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa qua
rante-cinquième session, un rapport sur l'application de la 
présente résolution. 
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44/48. Rapport du Comité spécial chargé d'enquêter sur 
les pratiques israéliennes affectant les droits de 
l'homme de la population des territoires occupés 

A 

L 'Assemblée générale, 

S'inspirant des buts et principes de la Charte des Nations 
Unies ainsi que des principes et des dispositions de la Dé
claration universelle des droits de l'homme2 1 , 

Considérant le soulèvement (intifada) qui, depuis le 9 dé
cembre I 987, dresse le peuple palestinien contre l'occu
pant israélien et qui a suscité beaucoup d'attention et de 
sympathie de la part de l'opinion publique mondiale, 

Profondément préoccupée par la situation alarmante 
dans le territoire palestinien occupé depuis 1967, y com
pris Jérusalem, et dans les autres territoires arabes occu
pés: qui résulte de ce qu'Israël, Puissance occupante, 
mamttent son occupation et persiste dans sa politique à 
l'encontre du peuple palestinien, 

Ayant à l 'esprit les dispositions de la Convention de Ge
nève relative à la protection des personnes civiles en temps 
de guerre, du 12 août 1 94925, ainsi que celles d'autres con
ventions et règlements applicables, 

Considérant  qu'il faut envisager des mesures pour proté
ger de façon impartiale le peuple palestinien soumis à l'oc
cupation israélienne, 

Rappelant  toutes ses résolutions sur la question, en par
ticulier les résolutions 32/91 B et C du 13 décembre 1977, 
33/113 C du 18 décembre 1978, 34/90 A du 1 2  décembre 
1979, 35/ 1 22 C du 11 décembre 1980, 36/147 C du 16 dé
cembre 1981, ES-9/1 du 5 février 1 982, 37 /88 C du 10 dé
cembre 1982, 38/79 D du 15 décembre 1983, 39/95 D du 
14 décembre 1984, 40/161 D du 16 décembre 1985 
41/63 D du 3 décembre 1986, 42/160 D du 8 décembr� 
1987, 43/21 du 3 novembre 1988,  43/58 A du 6 décembre 
1988 et 44/2 du 6 octobre 1989, 

Rappelant également les résolutions adoptées à ce sujet 
par le Conseil de sécurité, en particulier les résolutions 605 
(1987) du 22 décembre 1987, 607 (1988) du 5 janvier 1988, 
608 (1988) du 14 janvier 1988, 636 (1989) du 6 juillet 1989 
et 641 (1989) du 30 août 1989, 

Rappel�n� en outre le� résolutions adoptées à ce sujet par 
la Comm1ss1on des drmts de l'homme - en particulier les 
résolutions 1983/1 du 15 février 198328, 1984/1 du 20 fé-

28 Voir Documents officiels du Conseil économique et social. 1983. 
Supplement n° 3 et rectificatif (E/1983/ 1 3  et Corr. 1 ), chap. XXVI I .  
sect. A .  

- - --

vrier 198429, 1 985/ 1 A et B et 1985/2 du 19 février 198530 , 
1986/1 A et B et 1986/2 du 20 février 19863 1 , 1987/ 1 ,  
1987/2 A et B et 1987/4 du 19 février 198732, 1988/1 A 
et B et 1988/2 du 1 5  février 1988 et 1988/3 du 22 février 
198833, 1 989/ 1 et 1 989/2 du 17 février ! 989 et 1989/ 1 9 du 
6 mars 198934 - et par les autres organes intéressés de 
l 'Organisation des Nations Unies, ainsi que par les institu
tions spécialisées, 

Ayant examiné les rapports du Comité spécial charge 
d'enquêter sur les pratiques israéliennes affectant les droits 
de l'homme de la population des territoires occupés35. 
dans lesquels figurent notamment des déclarations publi
ques faites par des représentants officiels d'Israël, Puis
sance occupante, déclarations qui incriminent leurs 
auteurs, 

Ayant également examiné les rapports du Secrétaire gé
néral, en date des 21 janvier l 988°2J et 20 octobre 198936. 

1. Félicite le Comité spécial chargé d'enquêter sur les 
pratiques israéliennes affectant les droits de l'homme de la 
population des territoires occupés des efforts qu'il a faits 
pour s'acquitter des tâches qu'elle lui avait confiées, ainsi 
que de l 'objectivité dont il a fait preuve; 

2. Déplore qu'Israël refuse toujours de permettre au 
Comité spécial de se rendre dans le territoire palestinien 
occupé, y compris Jérusalem, et dans les autres territoires 
arabes occupés par Israël depuis 1967; 

3. Exige qu'Israël permette au Comité spécial de se 
rendre dans ces territoires occupés; 

4. Réaffirme que l'occupation constitue en soi une 
grave violation des droits de l'homme des Palestiniens 
dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem, 
et les autres territoires arabl'� occupés par Israël depuis 
1 967; 

5. Condamne la violation continue et persistante par 
Israël de la Convention de Genève relative à la protection 
des personnes civiles en temps de guerre, du 1 2  août 1949, 
et d'autres instruments internationaux applicables et con
damne en particulier les violations que la Convention qua
lifie d'« infractions graves » à ses dispositions; 

6. Déclare une fois de plus que les infractions graves it 
ladite Convention commises par Israël constituent des cri
mes de guerre et un affront it l'humanité; 

7. Réaffirme, conformément à la Convention, que l'oc
cupation militaire israélienne du territoire palestinien, y 
compris Jérusalem, et des autres territoires arabes est tem
poraire et ne donne donc absolument aucun droit à la 
Puissance occupante sur l'intégrité territoriale des territoi
res occupés; 

8. Condamne énergiquement les politiques et pratique� 
israéliennes suivantes : 

a) Annexion de certaines parties du territoire palesti
nien occupé, y compris Jérusalem; 

b) Sujétion du Golan arabe syrien aux lois, à la juridic
tion et à l'administration israéliennes, aboutissant à l'an
nexion de fait de ce territoire; 

c) Imposition et perception illégales de taxes et de 
droits; 

29 Ibid. , 1984, Supplement n° 4 et rectificatif (E/ 1 984/ 14 et Corr. 1 ). 
chag- I l ,  sect. A. 

3 Ibid. , /985, Supplément n° 2 (E/1 985/22), chap. I l ,  sect. A. 
31 Ibid. , /986, Supplément 11° 2 (E/1986/22), chap. II, sect. A .  
3 2  Ibid., /98 7, Supplément n° 5 e t  rectificatifs (E/1987/ 1 8  e t  Corr. 1 

et 2]- chap. I I ,  sect A .  
3 Ibid., / 988, Supplément 11° 2 (E/ 1988/ 1 2), chap. I l ,  sect. A .  
34 Ibid., 1 989. Supplement 11° 2 (E/1 989/20), chap. I l ,  sect . A 
35 A/44/3S2 el A/44/S99 
Jt A/44/640 


